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Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   
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Direction de l'organisation des soins 
 
Cellule autorisation 
 

Affaire suivie par :  DELON,Melvie 
Courriel :  ars-paca-autorisations-sanit@ars.sante.fr 
 
Téléphone :  04.13.55.81.05 
 
Réf  : DOS-0818-6318-D  
 
Date : 31 août 2018 
 

Objet : Renouvellement de l'autorisation d'activité de soins 
de réanimation adultes 
 
CH Antibes/Juan les Pins 
 
FINESS  EJ : 06 078 095 4 
FINESS  ET : 06 000 051 0  
 

  

 
Le directeur général 
de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
à 
 
Monsieur le directeur 
du Centre Hospitalier d’Antibes/ Juan-
Les-Pins 
107 avenue de Nice 
RN7 quartier la Fontonne 
 
06606 Antibes Cedex 
 
 
 
 

 

Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement septennal de l’autorisation 
d’activité de soins de réanimation selon la modalité réanimation adultes sur le site du Centre Hospitalier 
d’Antibes sis 107 avenue de Nice RN 7 quartier la fontonne à Antibes. 
 
Cette activité de soins a fait l’objet d’un renouvellement le 24 mars 2014. 
 
En application des dispositions de l’alinéa 1 de l’article L.6122-8 du code de la santé publique, le 
renouvellement de cette autorisation prendra donc effet à compter du 24 mars 2019 pour une durée de 
sept ans. 
 
Conformément à l’alinéa 3 de l’article L.6122-10, je vous rappelle qu’il vous appartiendra de déposer un 
dossier d’évaluation au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de votre autorisation soit le 24 janvier 
2025.  
 
 
 
 
 
Copie :  
- Sécurité sociale : CPAM 
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